
98

1698 Oktober 30 . A

SCHREIBEN VOM [ FRANZ. ] KÖNIG [ LUDWIG XIV . ] 1 AN [ DEN FRANZ. AM-
BASSADOR BEI DEN EIDG . ORTEN, ROGER BRULART, MARQUIS] DE
PUYSIEUX 1

EA VI 2 , 754 b ; Rott /Représentation X 28 spez . Anm. 1

Ueber den Brieftext hat der Kopist einleitend geschriebens
"a envoyer a M.r [Gardeoberst und Lieutenant général Johann Peter]
stouppe [ =Stoppa ] "
"Extrait de la D' is. e [ ? =d ' icelledu . . . ".
Es folgt der eigentliche Brieftext:
"Aussitost que vous m'avês jnformé par vos lettres precedentes du par
ty que les Cantons avoient pris de s ' en remettre a ma decision Sur
1 'augmenta [ ti ] on de la solde , de ne me point envoyer de deputa [ ti ] on,
de s 'adresser a Vous et de Vous donner la lettre qu 'Jls m' ecriroient
J ' ay pris la resolution de leur accorder ce que j 'aurois constament
refusé S 'Jls avoient employé d 'autres voyes po. r  l ' obtenir , Je scais
certainem *' que les avantages qu 'Jls trouvent dans mon service les au-
roient empeschês d ' en rappeller leurs Trouppes Mais quand mesme Jls
auroient esté capables de le faire , Je les aurois plustost renvoyées
touttes comme Je Vous l ' ay mandé que d 'accorder un traittemplus  fa¬
vorable par le motif d ' une semblable conduitte rien n ' estoit plus op¬
posé a ma dignité et au bien de mon service , et lorsqu ' à l 'avenir les
suisses auroient eu quelque demande a faire cet Exemple Suffisoitf1]
po. r  les porter a envoyer des Deputa [ ti ] ons et a dire Qu'Jls retire-
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ront leurs Trouppes , J1 estoit necessaire de leur faire voir qu 'Jls ne
peuvent se Servir d ' une plus mauvaise voye , et que la seule dont Jls
doivent user , est celle de s 'adresser a mon Ambassadeur , de me deman¬
der po. r  luy les grâces qu 'jls veulent obtenir de moy , et de me faire
connoistre par son moyen le fondent de leurs prétentions.
Comme Jls ont enfin reconnu que cette conduitte estoit la seule qu 'Jls
dévoient tenir et que les termes de la lettre qu 'Jls vous ont remise
po. r  moy sont soumis et convenables a l 'ancienne alliance entre ma
Couronne et le corps helvétique , Je Veux bien leur marquer la satis¬
faction que j 'ay des Services de la Nation * en Augmentant jusqu 'à . . .
[16 ] livres par Mois la solde de chaque Soldat pendant la paix [ den am
20 . September 1697 geschlossenen Frieden von Rijswijk gemeint ] .
Mais po. r  vous faire voir encore mieux que ce n ' est qu ' a vous Seul
qu 'Jls doivent s 'adresser , et Que ce n ' est que par vous qu 'Jls Scau-
ront mes jntentions , Je me remets entierem . ^ dans la lettre que je
leur écris a ce que Vous dirês de ma part;
Vous me marqués par v [ ot ] re lettre du 16. e  que vous estes persuadé que
moyennant cette augemta [ ti ] on J1 Vous Sera facile de les porter a ce
que je puis desirer , le seul dessein que j 'aye est d ' établir les cho¬
ses sus un pied fixe en sorte que traittant les Suisses aussy favorab-
lem ^ que je fais , je ne reçoive plus de plaintes de leur part;
J1 faut necessairem * po. r  y parvenir regler les choses avec Eux par un
Traitté , C' est l ' unique moyen d 'Empescher que dans la Suitte Jls ne
renouvellent encore les plaintes qu 'jls ont faites au Sujet de la sol¬
de , Ainsy J1 faut absolument expliquer bien clairem t  par un Traitté
que pendant la paix Je payeray la solde de . . . [16 ] livres par Mois
po. r  chaque Soldat , et que la Capitula [ ti ] on5 faite par le s. r [Johann
Peter ] Stouppe en 1671. 6 a . . . [6 ] Ecus po. r  ceux qui Serviront en
Campagne Sera executtée pendant la guerre;
Quelque avantageux que ce Traitté puisse estre po. r  la Nation , vous
trouveries vraysemblablem ^, des obstacles a le conclure si l ' on pene-
troit avant le tems de la Dyette [ vom 1 . Dezember 1698 in Baden ] ? que
Vous avês dessein de le proposer , ainsy la conduitte que Vous avés a
tenir est de garder le secret Sur 1 'augmenta [ ti ] on que je Veux bien
accorder , et de disposer avant que la Dyette s 'assemble les Esprits de
maniéré que les députés & des Cantons ayent ordre ^ de vous demander
comme une grâce , de convenir de cette Augmenta [ ti ] on par un Traitté,
ce seroit alors qu 'En rendant a la Dyette la réponse que je vous en¬
voyé vous expliquerés mes jntentions au Sujet de la solde et vous con-
viendriés d 'En assurer l ' effet par un Traitté;
si les Cantons demandoient de remedier aussy par le mesme Traitté a
plusie. s  autres articles de leurs plaintes 10 , vous pourrés le faire
dans le sens des réponses données l 'année derniere par le s . [Mi -,



chel - Jean ] Amelot [ den Vorgänger von Puysieux ] , vous en estes jn formé,

et le s. r  stouppe vous en envoyé encore une copie ; Mais avant que de

rien signer vous envoyrés le projet , et Vous attendrés mes ordres que

je vous enverray sans perdre de tems . ”

1 ) Absender und Adressat sind anhand einer Dorsualnotiz erschlossen.

2) ^ / r . * 6 > y

3 ) s . EA VI 2 , 742 d
4) Stadt und Amt Zug waren damals in den franz . Diensten durch Oberst und

Maréchal de camp Beat Jakob Zurlauben und durch Gardehptm . Beat Beinrich
Josef Zurlauben vertretet.

5 ) s . Zurlauben/CM II 362 Nr . XCIX
6) Die Jahrzahl ist unterstrichen.
7) s . EA VI 2 , 753 Nr . 401 . Stadt und Amt Zug war dabei durch Beat Kaspar

Zurlauben und Christoph I . Andermatt vertreten.
8 ) Deren Namen s . ebenda 753f
9 ) Die Instruktion von Stadt und Amt Zug s . Zurlaubiana AH 113/41 spez.

Pt . 1.
10 ) s . ebenda AH 96/106 11 ) s . EA VI 2 , 666 c
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